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Une interview VRT – Septembre 2023




    




Sophie Duchatelle, responsable du Pôle Promesse clients & Accessibilité de Kisio nous explique ce qu’est le label Pacte voyageurs, démarche de labellisation proposée aux filiales de la branche Territoires du groupe Keolis depuis 2021.




   




Qu’est-ce que le « label Pacte voyageurs  » et qui peut en bénéficier ? 




Il s’agit d’un label qualité de service, interne au groupe Keolis/SNCF mais avec une évaluation externe réalisée par Afnor Certification. Il a été créé initialement pour la branche territoires de Keolis. Cette démarche de labellisation volontaire peut s’imbriquer avec des démarches internes du groupe Keolis (1).




En interne, cette labellisation permet de se structurer, d’améliorer l’organisation de son service et les évolutions inhérentes ; de valoriser le savoir-faire et renforcer la mobilisation des collaborateurs car c’est un projet d’entreprise ; de renforcer l’efficacité des services au meilleur coût ; de sécuriser les activités et prévenir les risques ; de renforcer l’avantage concurrentiel dans le cadre d’appels d’offres. En externe, vis-à-vis de l’autorité organisatrice et des voyageurs, elle permet de donner confiance et d’améliorer la satisfaction ; de renforcer l’image positive du service proposé, de communiquer de manière factuelle sur les actions menées ; de fidéliser les clients et d’en conquérir de nouveaux.




Le label est délivré pour trois ans avec un audit annuel. Toute filiale appartenant au groupe Keolis/SNCF peut s’y engager. A ce jour, quatre filiales de Keolis territoires (sur une centaine) sont labellisées (2) et une quinzaine engagées dans la démarche. Des travaux sont en cours pour adapter le label Pacte voyageurs au mode lourd.




    




Comment est construit le référentiel de ce label ? 




Ce référentiel est construit sur la base de pratiques opérationnelles, visant à améliorer la qualité du service délivré, organisées en quatre familles d’indicateurs : la régularité/ponctualité, l’information voyageurs, le suivi des véhicules, l’attitude commerciale des agents. Les pratiques opérationnelles visent à harmoniser les méthodes de travail, à contrôler et maitriser la prestation de service pour encourager une amélioration continue, à impliquer le personnel pour fédérer les équipes autour de l’animation de la démarche.




Il comprend trois niveaux : le niveau 1 correspond au minimum requis des exigences contractuelles avec l’autorité organisatrice, le niveau 2 s’inscrit dans des démarches d’amélioration de l’existant, le niveau 3 reconnaît l’excellence avec des pratiques innovantes et différenciantes.




Structuré en mode agile, le référentiel peut intégrer des indicateurs spécifiques sur de nouvelles thématiques comme l’accessibilité, la RSE, la sécurité… selon les exigences des différentes AOM.




    




Comment se faire accompagner pour obtenir cette labellisation ?




Kisio propose aux filiales la réalisation d’un diagnostic visant à mesurer le gap à franchir pour atteindre les exigences du référentiel et vérifier que ce dernier est adapté aux exigences de leur AO. Il peut être suivi d’un accompagnement sur mesure pour la mise en place de la démarche et d’un audit interne préalable à l’audit externe de l’Afnor. Cet accompagnement pour l’obtention du label est facturé entre 10 à 15 000€ HT incluant l’audit externe de l’Afnor (le seul poste obligatoire et facturé 2 080€ HT).




  




(1) KIHO (Keolis Industrialise et Harmonise ses Opérations, pour la partie exploitation), KIHM (équivalent pour la maintenance), KSS (Keolis Signature Service). Le taux de recouvrement est de 50% entre KIHO et le label Pacte voyageurs.


Kisio, partenaire mobilité des grands événements sportifs
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Une interview Mobily-Cités – MMT Septembre 2023




Sur cette fin d’année et en 2024, la mobilité française va battre au rythme des grands événements sportifs. En effet, moins d’un an avant les Jeux olympiques et paralympiques de Paris, la Coupe du monde de rugby réunit 20 équipes qui vont s’affronter dans 10 villes de France. Pendant près de deux mois, Kisio orchestre le transport des joueurs et de leur staff, des personnes accréditées et des hospitalités. Alexandra Mellier, chef de projet Transport événementiel, et Bertrand Vinay, directeur des Mobilités chez Kisio, dévoilent les coulisses de ce défi logistique majeur.




Dans le cadre global d’un partenariat mobilité engagé par le groupe SNCF pour la coupe du monde de rugby 2023, le transport des équipes nationales durant l’évènement, a été confié à Keolis ainsi qu’à sa filiale Kisio pour la partie management de projet. Pour le transport des joueurs, les transferts doivent être effectués vers et depuis la vingtaine de camps de base alloués aux différentes nations, avec les déplacements depuis les hôtels, jusqu’aux terrains d’entraînement et aux stades. Et pour des raisons de sécurité, mais aussi pour aider les joueurs à trouver leurs marques, chaque équipe a bénéficié d’un véhicule dédié, avec deux chauffeurs. Au total, 50 véhicules et une centaine de conducteurs auront été mobilisés du 8 septembre au 28 octobre, dans environ 25 villes françaises. La Coupe du monde de rugby apparaît comme une étape charnière pour Kisio, qui a développé l’activité de transport événementiel en 2019… juste avant la crise sanitaire. « Nous avions remporté de beaux contrats, qui n’ont malheureusement pas pu être exécutés. Mais maintenant nous sommes prêts », déclare Alexandra Mellier, chef de projet Transport événementiel chez Kisio.




Une combinaison gagnante : l’humain et le digital




Comme pour les autres missions du transport, le recours au traitement de l’information digitale apporte une aide précieuse dans l’organisation et l’anticipation. Mais la machine ne vient pas remplacer l’homme. « Le numérique intervient de plus en plus dans notre travail, au niveau des systèmes d’aide à l’exploitation, mais aussi des mains courantes informatisées. Ces outils nous permettent de faire remonter et de partager l’ensemble des informations relatives à une mission. Mais le transport reste avant tout une activité de service, qui repose sur les relations humaines et le contact », indique Bertrand Vinay, directeur des Mobilités chez Kisio. Le transport reste un métier de service, et cette dimension prend tout son sens dans l’accueil des visiteurs participant à une compétition sportive ou à un évènement international. « L’activité de conducteur de tourisme est véritablement un métier à part, que l’on ne peut pas comparer avec la conduite d’un bus urbain. Le conducteur est en quelque sorte un ambassadeur pour le groupe qu’il transporte et à qui il va faire découvrir des sites prestigieux », insiste Bertrand Vinay. L’identification et le recrutement des conducteurs sont donc des étapes cruciales, d’autant plus que pour la Coupe du monde de rugby, ils doivent être accrédités. Le délai de préparation d’un tel évènement se compte en mois, et dépasse parfois une année. « Au moment de la signature du contrat, qui intervient plusieurs mois, et généralement plus d’un an avant l’évènement, on a effectué le design du plan de transport, avec l’estimation du nombre de véhicules nécessaires, de leur typologie et du nombre de conducteurs, détaille Alexandra Mellier. Puis, on passe à la phase terrain, au cours de laquelle on va prendre contact avec les filiales du groupe et avec des transporteurs indépendants afin de réunir les moyens nécessaires. Ensuite, on va pouvoir rédiger le plan de transports, et organiser des repérages sur place. » Rien n’est laissé au hasard, et les process sont adaptés en fonction du niveau de sécurisation requis. « Nous devons caler les process en interne, mais aussi avec les transporteurs et avec les clients. Les dispositions varient suivant le contexte et le niveau de la demande en matière de sûreté », ajoute-t-elle.
Afin de monitorer le mieux possible les opérations de transport de la Coupe du Monde de Rugby (plusieurs milliers de services programmés), Kisio a monté une cellule de supervision éphémère dans ses locaux. Pendant 2 mois, à l’aide d’outil de supervision (main courante, téléphonie de centre d’appel, logiciels spécifiques, etc), du personnel dédié assure le lien entre les équipes de rugby, les clients et les transporteurs. Cette équipe, préalablement formée à la gestion opérationnelle et aux éventuels aléas (panne, incident), sait réagir et trouver les solutions afin de garantir le niveau de service attendu. Cette « Tour de contrôle » est en activité sur les plages horaires correspondant à l’activité du tournoi (de 7h-8h le matin jusqu’à la fin des matchs, à 1h00 du matin, 7/7).




Du conseil au terrain, une expertise en développement




Fort de son savoir-faire, Kisio va proposer une prestation d’accompagnement au management de projet, comprenant une partie conseil, une partie gestion de projet, et une partie coordination. La phase conseil comprend le design du plan de transport et l’optimisation avec les transports en commun. La partie gestion de projet consiste à étudier et définir l’ensemble des moyens à mobiliser. « Nous ciblons à la fois les comités d’organisation d’événements sportifs ou culturels, les acteurs spécialisés dans l’événementiel, et en complément nous souhaitons travailler étroitement avec les collectivités locales, qui sont souvent associées à ces grandes manifestations », précise Alexandra Mellier.




S’appuyer sur l’offre existante




Chacun l’a vécu : il est souvent plus rapide et plus pratique de se déplacer en bus urbain ou en métro que d’aller prendre un autocar dédié. Mais ce qui est faisable pour quelques personnes n’est pas forcément transposable à un groupe de sportifs qui doivent se déplacer en toute sécurité, et qui doivent respecter certaines dispositions liées à des contrats de sponsoring. « Nous travaillons également de plus en plus sur la possibilité de recourir au réseau de transport public existant, dans l’idée de ne pas ajouter des moyens mais de mutualiser avec l’offre déjà installée. L’objectif n’est pas forcément de faire voyager les sportifs et leur staff dans les bus ou les tramways avec le reste des voyageurs. Mais dans certains cas, il serait possible de dédier une rame ou un véhicule au trajet d’une équipe, avec un service de sécurité adapté. Il s’agit d’une démarche responsable, d’un engagement en faveur d’une mobilité à la fois plus efficiente et plus engagée, explique Alexandra Mellier. Avec la même philosophie, nous allons également compléter notre offre pour répondre à chaque besoin de transport de nos clients : des voitures avec chauffeur aux vélos ou aux trottinettes en libre-service… » Cette démarche s’inscrit aussi dans le respect des habitants et des riverains, à l’heure où l’opinion publique est de plus en plus sensible à la sobriété. « Améliorer la gestion de projet du point de vue des flux de transport permet de moins peser sur la vie quotidienne des habitants », ajoute Bertrand Vinay.


    
        
            Employeurs : les bonnes raisons de mettre en place une politique de mobilité

        

    








Les employeurs sont de plus en plus nombreux à adopter des plans d’actions pour soutenir leurs engagements environnementaux et sociétaux. Dans ce panorama général, la mobilité prend une place de plus en plus importante. Selon le dernier baromètre Opinionway-ecomob (juin 2022), 77% des employeurs estiment que la mobilité est un sujet important au sein de leur organisation, ils n’étaient que 56% en 2021. Dans un contexte de tension autour du prix du carburant et avec 76% des Français qui se déplacent en voiture pour se rendre au travail, le sujet de la mobilité prend logiquement de l’ampleur. C’est aussi une source d’émissions de gaz à effet de serre considérable, sur laquelle il est possible d’agir.




C’est l’ambition de Kisio, qui développe des outils et des méthodologies pour accompagner les employeurs dans leur transformation RSE. Alors, pourquoi est-ce pertinent aujourd’hui, pour un employeur de se soucier de la mobilité ? Éléments de réponse avec Anne-Lucile Jamet, Manager RSE et mobilité durable, et Marvin Pougnet, Responsable mobilité employeurs, chez Kisio !
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Plan de mobilité vs politique de mobilité : quelle différence ?




Bien souvent, les employeurs réduisent la question de la mobilité à la mise en œuvre d’un plan de mobilité (parfois succinct), sans engagement sur les résultats. Or, « le plan de mobilité n’est qu’un des ingrédients de la politique de mobilité », souligne Marvin Pougnet. « Adopter une politique de mobilité, c’est aller plus loin. C’est mobiliser les parties prenantes à l’aide d’indicateurs percutants, c’est favoriser le changement des comportements par des actions de sensibilisation, c’est susciter l’adhésion de toutes et tous ». En d’autres termes, une politique de mobilité inscrit le management de la mobilité dans le fonctionnement même de l’entreprise. Son objectif est d’embarquer les différentes directions et de se donner les moyens de faire évoluer les pratiques.









Quels sont les bénéfices attendus d’une politique de mobilité ? 




Intégrer la mobilité dans un projet d’entreprise présente de nombreux avantages. S’intéresser à la mobilité, c’est soigner sa marque employeur. Les leviers sont nombreux en la matière pour attirer et fidéliser les collaborateurs. « Un meilleur remboursement des transports en commun, des vélos en libre-service, une offre de covoiturage sont autant d’actions qui peuvent faciliter le quotidien des salariés », explique Anne-Lucile Jamet. Au-delà des gains en matière d’attractivité, la mobilité s’inscrit pleinement dans les démarches RSE engagées par les entreprises. Favoriser des modes de transports doux est un facteur d’amélioration de la qualité de vie au travail des salariés, tout en adoptant des standards environnementaux avancés. C’est aussi, pour l’employeur, une opportunité d’optimiser les coûts liés à la mobilité : réduction des places de stationnement, du nombre de véhicules dans la flotte automobile, des indemnités kilométriques…




Du côté des salariés, la politique de mobilité contribue à améliorer le pouvoir d’achat, en couvrant une partie des dépenses liées aux déplacements domicile-travail. Les salariés peuvent également gagner en flexibilité grâce à une offre de mobilité diversifiée pour aller travailler. « En fonction de ses contraintes personnelles, de la météo ou des conditions de circulation, le salarié va adapter son mode de déplacement, dans une approche multimodale », précise Marvin Pougnet. Autre bénéfice : le salarié est accompagné par son employeur dans la réduction de son empreinte carbone. Un coup de pouce souvent bienvenu !









Ancrer la mobilité dans le fonctionnement des entreprises




« La spécificité de l’approche développée par Kisio est qu’elle vise à outiller et former des référents mobilité », explique Marvin Pougnet. Kisio s’appuie sur un outil, la plateforme « Les Experts Mobilité » . Celle-ci facilite l’élaboration du Plan de Mobilité Employeur et l’accès à des indicateurs-clés pour convaincre la direction, les salariés, les partenaires sociaux. « C’est un outil qui fait gagner du temps et qui permet de propulser l’entreprise dans l’action ». Par ailleurs, des référents mobilité sont formés au changement des comportements en matière de mobilité : comprendre les étapes du changement, savoir identifier les leviers, construire des dispositifs de communication efficaces.














Accompagner la mobilité en entreprise : une approche multifacette




Sensibilisation / formation. Parce que notre approche repose sur un changement de culture de la mobilité en entreprise, nous animons des ateliers de sensibilisation, de concertation ou de co-construction, en particulier au travers de la Fresque de la mobilité, développée par le think tank The Shift Project. « Tout l’enjeu de ces interventions est de créer une prise de conscience collective des leviers d’action, que l’on va retrouver ensuite dans le plan de mobilité », souligne Anne-Lucile Jamet.




Conseil / accompagnement. La plateforme « Les Experts Mobilité » ambitionne de rendre les entreprises autonomes dans la conduite de leur diagnostic. Nos équipes prennent ensuite le relais pour accompagner les entreprises dans l’interprétation des résultats et la construction de plans d’action. Chaque plan est unique, comme le précise Marvin Pougnet : « Au regard du potentiel de report modal, de l’accessibilité du site en transports en commun ou en modes actifs, de l’organisation de l’activité et des métiers, différentes actions vont être proposées à l’employeur ».




Suivi / évaluation. La plateforme développée par Kisio présente un avantage pour les entreprises : elle permet de suivre dans le temps les performances des démarches mises en œuvre. Il est ainsi possible de relancer un questionnaire pour mesurer l’évolution des données, par exemple un an après le lancement d’une politique de mobilité.


    
        
            Employeurs : les bonnes raisons de mettre en place une politique de mobilité

        

    








Depuis 2021, les agglomérations de plus de 150 000 habitants sont dans l’obligation de créer des ZFE-m. Ces Zones à Faibles Émissions mobilité visent à réduire les pollutions liées au trafic des véhicules les plus polluants pour protéger l’environnement et la santé humaine. Elles devront être mises en place d’ici le 31 décembre 2024. Si la loi impose la création de ZFE, ce sont les territoires qui sont chargés de les mettre en œuvre localement. Territoires et opérateurs de transport se doivent donc de préparer la transition pour relever ce nouveau défi. Tour d’horizon des opportunités offertes par les ZFE avec Bérangère Fine, Responsable de comptes chez Kisio.
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Une ZFE, comment ça marche ?




Les ZFE constituent un outil réglementaire de lutte contre les émissions de gaz à effet de serre. Leur mise en place vise à développer la circulation de véhicules propres. À la clé : une amélioration de la qualité de l’air et de la qualité de vie. Les ZFE ont été introduites par la loi d’orientation des mobilités (LOM) de 2019 et renforcées par la loi climat et résilience de 2021. (Retrouvez un récapitulatif sur la réglementation relative aux ZFE sur le blog Les Experts HSE Perform)




Des ZFE ont d’abord été mises en place dans une dizaine de métropoles. Aujourd’hui, les agglomérations de plus de 150 000 habitants sont aussi dans l’obligation de se doter d’une ZFE, à horizon 2025. « Le déploiement de cette mesure est progressif. Les véhicules sont classés en 5 catégories et la limitation touche en priorité les véhicules les plus émetteurs de gaz à effet de serre », souligne Bérangère Fine, Responsable de comptes chez Kisio. « Le défi, c’est que chaque territoire a la liberté de définir comment mettre en place sa ZFE : quels systèmes de contrôles (automatisés ou non), quels dispositifs d’accompagnement comme les aides à la conversion ou à l’achat d’un vélo électrique… La bonne définition de la ZFE, c’est celle qui prend en compte tous les paramètres du territoire ».













Carte des villes concernées par une ZFE – Source : Réseau action climat France








Les ZFE : un outil pour valoriser les territoires




Pour les Autorités Organisatrices de la Mobilité (AOM), les ZFE constituent une opportunité de renforcer l’attractivité de leur territoire. En encourageant la circulation de véhicules plus propres, les ZFE dessinent une ville qui bénéficie d’une circulation apaisée, d’une qualité de l’air améliorée et d’une offre de mobilité enrichie. En effet, les territoires se doivent de proposer des solutions de déplacement alternatives dans le périmètre de la ZFE pour les véhicules qui ne seront plus autorisés à circuler. Favoriser l’intermodalité et la multimodalité sont des pistes pour assurer l’accès de tous aux services présents dans le périmètre. À terme, les ZFE auront un impact sur l’urbanisme : les territoires vont adapter les espaces publics à une circulation moins dense. Il s’agit donc d’une opportunité à saisir pour dessiner la ville de demain.









Enrichir l’offre de mobilité




Les ZFE ont pour conséquence de faire évoluer les habitudes de mobilité des citoyens. Dans ce contexte nouveau, les opérateurs de transport ont tout intérêt à se saisir de cette nouvelle obligation pour faciliter le report modal des véhicules individuels vers des modes de transport partagés. C’est une incitation à concevoir et développer des offres spécifiques, par exemple pour les trajets domicile-travail. Par ailleurs, le passage aux ZFE implique des changements dans les flottes de véhicules. Il s’agit d’entrer dans des démarches de verdissement pour diminuer les émissions de gaz à effet de serre, en s’équipant de véhicules électriques par exemple. C’est en adoptant une approche proactive que les opérateurs pourront relever ce défi environnemental, économique et logistique.









Et les citoyens ?




La ZFE est bien souvent perçue comme une simple interdiction de circuler. C’est pourquoi il est nécessaire d’accompagner le changement et susciter l’adhésion à ce mécanisme qui a déjà été adopté par plus de 200 métropoles européennes. À terme, les ZFE vont façonner les villes pour offrir un cadre de vie plus apaisé et plus sain aux habitants. La force des ZFE réside dans leur adaptation aux spécificités de chaque territoire. C’est une opportunité formidable de repenser l’offre de mobilité globale sur chacun de ces territoires, en associant à la réflexion les citoyens pour la co-construire avec eux.







    
        
            Employeurs : les bonnes raisons de mettre en place une politique de mobilité

        

    








    
        
            
                                    
                         

Une interview

d’Arnaud FELIX

Directeur Performance et Mobilité Responsable

 

                    

                                    
                        





                    

                                            

        

    









L’univers des mobilités traverse une phase de mutations multiples et profondes. Si le secteur tente de répondre aux enjeux du dérèglement climatique, de nombreux autres défis invitent à redéfinir les pratiques et les usages. Ainsi, la crise Covid et l’extension du télétravail ont fait évoluer les besoins en mobilité de nombreux voyageurs. Plus récemment, la crise énergétique et l’inflation sont venues s’ajouter à ce tableau déjà complexe. Face à ce constat, Arnaud Félix, Directeur de la practice Performance & Mobilité Responsable chez Kisio, en est certain : « C’est le moment ou jamais pour agir ». Dans cette optique, Kisio développe la plateforme « Les Experts mobilité ». Cet outil innovant propose de penser la mobilité en entreprise dans une approche globale, centrée sur les usages et consciente des enjeux des territoires. Explications avec Arnaud Félix.









Qu’est-ce que la plateforme « Les Experts mobilité » ?




Arnaud FELIX : La plateforme mobilité permet d’étudier les trajets domicile-travail d’une population (les employés d’une entreprise) ou d’un territoire donné (agglomération, zone d’activité…). C’est un outil de dataviz qui combine les données de l’entreprise et des données externes pour les visualiser. L’objectif est d’obtenir la vision le plus large possible pour dialoguer avec l’ensemble des parties prenantes : autorités organisatrices de la mobilité (AOM), transporteurs, entreprises et voyageurs. En effet, si les entreprises réfléchissent à un plan de mobilité uniquement à leur échelle, elles se retrouvent vite limitées en termes d’actions. En mettant tout le monde autour de la table, on ouvre le champ des possibles pour aller vers une mobilité plus durable. 









Comment ce projet est-il né ? 




La plateforme trouve son point de départ dans le constat que les entreprises mènent leurs plans de mobilité dans leur dimension de diagnostic… mais qu’il y a peu ou pas de budget pour les plans d’actions qui en découlent. L’idée est de faciliter la phase d’étude pour créer les conditions nécessaires à la création et la mise en place de plan d’action efficace. La digitalisation permet d’automatiser l’analyse des données, et de faciliter ce travail.









En quoi cette approche est-elle innovante ? 




L’ambition de la plateforme « Les Experts mobilité » est d’offrir une vision plus large des mobilités. L’approche par le management de la mobilité s’intéresse aux usages et aux besoins plutôt qu’aux flux. De cette façon, il est possible de créer des personas d’usagers et de cibler des actions adaptées à chacun : trajets, tarifications, modes de transports.









Quels sont les bénéfices attendus pour les entreprises ? 




Pour les organisations désireuses de se saisir de la question des trajets domicile-travail et professionnels de leurs salariés, la plateforme constitue un gain de temps. À partir des données d’emplacement des domiciles et lieux d’activité professionnelle des collaborateurs, l’outil calcule automatiquement les temps de trajet en fonction de l’offre de transport disponible. La compréhension des dynamiques est facilitée. En fonction de ces résultats et des contraintes de l’entreprise, Kisio intervient ensuite pour préconiser un plan d’actions. L’enjeu principal ici est de faire glisser les budgets de l’étude mobilité vers les initiatives concrètes. Pour l’entreprise, l’adoption de modes de transports doux et/ou partagés ou de politiques de non mobilité se traduit par une baisse des émissions de gaz à effet de serre, donc une amélioration de son empreinte carbone. C’est aussi un atout RH : accompagner les choix de mobilité des salariés influe sur la qualité de vie et les conditions de travail des salariés. In fine, c’est un facteur de fidélisation des collaborateurs. 

















Comment la plateforme peut-elle répondre aux enjeux des AOM ? 




Sur la plateforme, toutes les données sont anonymisées. Il est alors possible de les mettre à disposition des AOM qui souhaitent soutenir la mise en place d’une culture de la mobilité auprès des entreprises. Certains territoires développent des politiques proactives : labels RSE aux entreprises qui s’engagent en matière de transport, réduction tarifaire pour les salariés… La connaissance fine des enjeux de mobilité des entreprises est un atout pour enclencher une dynamique territoriale en faveur du management de la mobilité. On remarque aujourd’hui que les AOM commencent à s’intéresser à la question. La perception des élus est également en évolution : la mobilité est désormais considérée comme un élément de l’attractivité des territoires. Traiter ce sujet au niveau du territoire plutôt que de l’entreprise présente de nombreux avantages. Les solutions mises en place seront plus ambitieuses grâce à un effort de mutualisation.









Quel intérêt pour les transporteurs ? 




Les transporteurs ont tout intérêt à disposer d’une bonne connaissance des usages sur le territoire. Ces données leur offrent la possibilité de proposer des alternatives de mobilité aux AOM. L’approche tripartite de la plateforme est une invitation à adopter un raisonnement plus large. Il ne s’agit pas de penser uniquement « transports en commun » mais de créer des passerelles avec l’offre de mobilité dans sa globalité (vélo, covoiturage…). Cette approche multimodale peut faire évoluer les offres des transporteurs : adapter la tarification avec des offres conçues pour les salariés, mettre en place des services sur-mesure comme des navettes privées qui font la jonction entre les transports en commun et le lieu de travail, faciliter le covoiturage… 

















Quelle est la plus-value de Kisio dans cette démarche ? 




Avec « Les Experts mobilité », Kisio facilite le travail en commun des différentes parties prenantes. Notre démarche consiste à réunir l’ensemble des acteurs pour engager des actions conjointes au service des salariés. La force de Kisio réside dans sa capacité à couvrir l’ensemble du périmètre. Nous menons des formations, comme la fresque de la mobilité, pour donner du sens aux actions qui seront mises en place. Nous réalisons des missions de conseil et d’analyse pour bien comprendre les usages et proposer des solutions pertinentes. Enfin, grâce à son expertise dans le champ de la mobilité, Kisio accompagne la mise en œuvre et le suivi des projets de ses clients. C’est l’esprit de la mission que nous avons menée à Toulouse pour Tisséo Collectivités. Avec le soutien de Kisio, l’AOM a engagé une communication avec les parties prenantes de la mobilité sur le territoire. Dans l’objectif de faciliter l’adoption de nouveaux modes de transport, l’AOM a assumé un rôle d’animation auprès des référents mobilité des entreprises du territoire. Un espace de partage de connaissances et d’innovation qui a donné naissance à des solutions réalistes, pertinentes et viables.
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Une interview Mobily-Cités – TTE Juillet 2022




Mobily-Cités : Quel est le rôle de Kisio aujourd’hui dans le cadre de la transition écologique ?




Arnaud FELIX : Aujourd’hui, Kisio accompagne les autorités organisatrices, les exploitants de transports et les entreprises sur différents volets. De la compréhension des comportements de mobilité à l’échelle d’un territoire, d’un réseau ou d’une entreprise jusqu’à l’élaboration de stratégie RSE en passant par le déploiement de dispositifs de management de la mobilité (accompagnement des changements des comportements). Toujours avec l’objectif de valoriser certains types de déplacements plus durables et/ou de proposer les solutions les plus adaptées.









Quel rôle peuvent jouer les employeurs dans cette transition écologique, notamment via les plans de mobilité ? 




Mettre en place un plan de mobilité est obligatoire pour toute entreprise de plus de 50 salariés si elle n’a pas conclu un accord sur le Forfait mobilité durable. Sans cet accord, et peu d’entreprises en ont un, il faut a minima penser un plan de mobilité pour proposer des alternatives à l’autosolisme. Je mène beaucoup d’actions auprès des entreprises pour leur faire comprendre quels sont les leviers sur lesquels elles peuvent agir elles-mêmes et lesquels sont l’apanage de la collectivité. Dans certaines entreprises, les responsables pensent que du jour au lendemain, on peut mettre un arrêt de bus en bas devant leurs locaux. Alors que ça ne marche pas du tout comme ça, il faut un certain délai, quand c’est possible. Et en attendant, beaucoup d’initiatives peuvent être menées dans l’entreprise pour accompagner les salariés dans leurs choix de mobilité.









Quel genre d’initiatives ? 




Pour moi, la première chose à considérer dans une entreprise, ce sont les usages en matière d’horaires de travail : sont-ils modifiables et le télétravail est-il possible ? Si ce n’est pas le cas, il est possible de lisser les horaires pour éviter que tout le monde arrive à la même heure et que tout le monde parte à la même heure, pour éviter les engorgements aux heures de pointe. Cette organisation un peu différente n’aura pas d’impact sur le fonctionnement de l’entreprise. On peut très bien commencer à télétravailler chez soi, venir à 11h, repartir à 15h et finir sa journée en télétravail. Il existe une grande diversité de modèles. Et les effets peuvent être importants sur la vie des travailleurs, des transporteurs et de la collectivité. Que l’on fasse son trajet à 8h30 ou 11h ne change rien. Notre rôle et celui des collectivités est de dire aux employeurs : « Attention sur le retour en arrière concernant le télétravail. Si on veut un meilleur service de transport, il faut conserver un mixte entre présentiel et distanciel. »









De nombreuses collectivités se mettent également au « management des mobilités », les entreprises peuvent-elles en faire de même ? 




Oui, il faut faire un accompagnement quotidien auprès des salariés. Regarder avec eux quel type de mobilités convient le mieux à leurs besoins. Il y a une vraie méconnaissance de l’offre de transport dans les entreprises. On va donc proposer de coacher individuellement les salariés pour montrer qu’ils peuvent gagner du temps avec tel ou tel type de transport et qu’in fine, ils peuvent même gagner du confort de vie et de l’argent. Kisio a développé un outil baptisé « Les Experts mobilité » : à partir du fichier RH, il permet de géolocaliser l’offre de transport autour de chaque salarié et de personnaliser l’offre de mobilité. Il peut générer des enquêtes en matière d’usages pour faire converger des alternatives. Mais aussi de voir si les salariés sont prêts à changer et voir comment ça peut être encouragé. Cette démarche valorise également l’image de l’entreprise et son attractivité. Cette solution permet de digitaliser le maximum de choses pour se focaliser sur le coaching et les actions concrètes. 









Quelles sont les conditions pour aller vers cette transition écologique ? 




Cela demande la mobilisation de plusieurs acteurs. Pour réussir, et c’est la force de Kisio qui a une vision extrêmement large, il faut une relation tripartite efficace entre transporteur, collectivité et entreprises. Mais à la base, il faut des entreprises concernées, et surtout des collectivités engagées pour créer une vraie dynamique. Sans ça, les entreprises se sentent un peu seules. Kisio travaille également sur des centrales mobilités élargies avec une vision entreprise. Cela permet de poser les questions, par exemple avec l’arrivée des Zones à faibles émissions, de l’accompagnement des artisans, du verdissement des flottes, des nouvelles offres à tester. Quoiqu’il arrive, on pousse les transporteurs à prendre l’initiative. Le transporteur peut proposer des solutions aux entreprises, mais aussi pousser auprès de l’autorité organisatrice dont il est souvent le délégataire. La sensibilité aux impacts climatiques et les ZFE font bouger les choses. La croissance du vélo en est une illustration.


Imaginer les mobilités de demain avec le design de service







Le design de service est une méthodologie qui met le voyageur au cœur du processus de conception des services de mobilité. Adopter cette méthode innovante, c’est sortir d’un ancrage d’expert pour être au plus près des attentes et des besoins des usagers. Comment cette méthode enrichit-elle l’expérience des voyageurs ? Que peut-elle apporter à la mobilité de demain ? Éléments de réponse avec Michael Hayman, directeur de la practice innovation et design de Kisio !



















Pourquoi parle-t-on de design de service ?




Michael Hayman : En français, on peut traduire « design » par « dessein », c’est-à-dire le sens, la signification, la finalité du produit ou du service qui va être conçu. On peut aussi le traduire par « dessin » : la formalisation d’une idée pour la rendre tangible. Le design de service est ainsi une méthodologie qui se fonde sur l’expérience utilisateur pour déterminer la forme que vont prendre de nouveaux services, et leurs fonctionnalités.
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Quelle plus-value apporte le fait de « penser design » aux services de mobilité ?




L’objectif est de rendre les services de mobilité plus utiles, efficaces, fonctionnels. En un mot : plus désirables. Cet aspect est essentiel pour que la mobilité partagée soit choisie et non subie. Le design de service prend en compte l’ensemble des utilisateurs. Du côté des usagers, il se concentre sur la pertinence, la fluidité et la facilité d’utilisation des services de mobilité. Pour les agents et les exploitants, le design de service contribue à gagner en performance et se différencier face à la concurrence. Sa plus-value provient de son approche transversale, centrée sur le terrain et les conditions d’usage. Par ses compétences, le designer favorise le dialogue entre les parties prenantes. Il fait appel à l’intelligence collective pour développer des services innovants et pertinents.




Comment démarre-t-on une démarche de design de service en matière de mobilité ?




Identifier et formuler la problématique est la première étape du travail. Elle est indispensable car sinon, on risque de trouver la bonne solution au mauvais problème ! Chez Kisio, nous nous appuyons sur des équipes pluridisciplinaires qui réunissent des designers, des experts de la mobilité et des professionnels issus des sciences sociales et politiques. Nous menons une première phase d’étude des comportements et d’analyse de l’écosystème d’acteurs. À partir de ces données, nous reformulons le problème initial puis nous déterminons des défis de conception. Ensuite, nous entrons dans une phase de conception innovante pour trouver des solutions.  




Comment se déroule la phase de conception d’un nouveau service de mobilité ?




Tout dépend de l’ampleur de la tâche et de la problématique identifiée ! Le processus créatif vise à faire émerger des solutions innovantes. Nous menons des ateliers d’intelligence collective de formats variés, de l’atelier de deux heures au sprint d’une semaine, selon les objectifs et l’envergure du projet. Nous entrons ensuite dans une phase de conception plus technique avec la définition des modalités opérationnelles, du modèle économique, du projet de service ou des outils digitaux associés au service. Une fois cette étape terminée, nous procédons à des expérimentations.




Pourquoi avoir recours à des expérimentations ?




Une démarche de design de service se nourrit de tests et d’apprentissages avec un objectif d’amélioration continue. Expérimenter, c’est tester l’intérêt du service pour les usagers, vérifier sa faisabilité technique et sa viabilité économique. C’est passer du concept à la réalité. En cela, le design de service contribue à mieux gérer les risques. Les expérimentations sont de durée et d’intensité différentes, du démonstrateur rapide au projet pilote de grande envergure. Chez Kisio, par exemple, nous avons mis en place avec nos partenaires Praxie Design, en co-construction avec SNCF Gares&Connexions, un démonstrateur afin de tester des services visant à favoriser l’interface train/mobilités actives. Cette expérience, d’une durée de deux jours, s’est récemment déroulée dans la gare de Pontcharra-sur-Bréda (38). Nous avons aussi accompagné la Direction Technologies, Innovation & Projets Groupe SNCF sur une plus longue durée (18 mois) pour tester le service Ma Course SNCF, une solution de transport à la demande en zone rurale. L’objectif de ces démarches est de générer un maximum de valeur et d’apprentissage pour toutes les parties prenantes. D’ailleurs, j’ai l’habitude de dire qu’une expérimentation ratée, c’est une expérimentation dans laquelle on n’apprend rien.














Après l’expérimentation, comment passe-t-on à plus grande échelle ?




L’objectif de la démarche est d’aboutir à une solution viable aussi bien d’un point de vue technique qu’économique. Après le ou les tests, nous fournissons à nos clients des kits de généralisation pour déployer le service sous une forme industrielle là où ils le souhaitent.












L’expérience utilisateur au service de la mobilité




UX : cet acronyme fait spontanément penser à l’univers du digital. Pourtant, les sites web et les applications n’ont pas le monopole de l’UX design ! L’UX design fait de la qualité de l’expérience vécue par l’utilisateur dans toute situation d’interaction, digitale ou non, le cœur de la conception de services innovants. En matière de mobilité, le design d’expérience utilisateur est donc un élément incontournable. Comment cette approche issue du design de service peut-elle être mobilisée pour imaginer les mobilités de demain, dans leurs dimensions physiques et digitales ? Éclairage avec Clothilde Huet et Solène Giuliano de l’équipe Innovation & Design de Kisio.




Rendre l’expérience de mobilité désirable




L’UX design fait partie du métier du designer. « Il consiste à questionner un fonctionnement, comprendre les besoins, les attentes et le ressenti de l’utilisateur dans une situation donnée, pour faire émerger une problématique et y apporter des solutions », explique Clothilde Huet. Comme dans toute démarche de design de service, l’UX design met l’humain au centre de la réflexion. Clothilde Huet souligne : « Notre rôle consiste à faire apparaître des éléments clés qui participent au ressenti global de l’utilisateur, comme une impression de sécurité ou un sentiment de confort. Chaque détail compte car il peut être décisif dans l’appréciation globale d’une expérience. » En matière de mobilité, l’UX design est un outil à mobiliser pour rendre l’expérience de transport désirable, et pas seulement subie. Solène Giuliano précise : « Il s’agit de faire émerger des raisons de choisir les transports partagés ».



















Améliorer le confort des usagers




Traditionnellement, la création d’un service de mobilité reposait sur l’étude des flux, des trajets, des heures de pointe… Autant d’indicateurs quantitatifs qui ne représentent pas réellement l’expérience vécue par les voyageurs. Solène Giuliano fait partie de l’équipe qui a récemment mené une mission sur le confort à bord des bus, dans le contexte post covid. L’objectif ? Comprendre quels leviers actionner pour améliorer l’expérience des usagers.




« Nous avons observé les usages dans des bus à Pau, Bayonne et Rennes, puis mené des entretiens avec des usagers », explique Solène Giuliano. Huit groupes d’usagers ont pu être identifiés, chacun avec des besoins spécifiques (femmes avec poussettes, personnes âgées, usagers avec trottinettes…). « La mission a débouché sur l’identification de principes d’aménagement intérieur des bus pour améliorer l’expérience des voyageurs pendulaires mais aussi des publics fragiles pour, in fine, faire du bus une expérience choisie », poursuit-elle. Ces préconisations vont alimenter le cahier des charges à destination des constructeurs des futurs bus à haut niveau de service (BHNS) de Keolis pour offrir un meilleur confort aux voyageurs.




Mettre en place des outils digitaux plus inclusifs




Penser design, c’est concevoir le parcours voyageur à chacune de ses étapes. Acheter son titre en transport en fait partie et les outils à disposition ne sont pas toujours faciles d’utilisation pour l’ensemble des publics. « Nous concevons et testons actuellement des parcours de vente dans le cadre d’une mission de refonte des outils de vente en gare (automates et applications fixes et mobiles des agents) », explique Clothilde Huet. Afin d’offrir un service plus inclusif, les équipes de Kisio travaillent main dans la main avec des associations représentant les publics en situation de handicap. À partir de maquettes d’écrans, les testeurs sont mis en situation pour vérifier que la conception répond bien à leurs besoins. Dans le cas contraire, les designers de service enrichissent le prototype de nouvelles fonctionnalités, revoient la présentation des informations… Autant d’allers-retours qui contribuent à créer un service fluide et inclusif en vue de la mise en production de nouveaux outils pour les JO 2024.







À Pontcharra-sur-Bréda, la gare du futur bike-friendly, se dessine









Les 29 et 30 juin, Kisio était en gare de Pontcharra-sur-Bréda pour deux journées d’expérimentation. Avec notre partenaire Praxie Design, nos équipes ont installé des prototypes de services innovants afin de dessiner les contours de la gare du futur : une gare qui encourage les mobilités actives et partagées. L’objectif de ce démonstrateur ? Tester des dispositifs innovants en conditions réelles. Océane Grançon, responsable du projet, revient sur cette démarche co-construite avec SNCF Gares&Connexions – DRG AURA/BFC.  









Deux jours d’expérimentation, deux publics différents




Le démonstrateur installé dans la gare de Pontcharra-sur-Bréda a d’abord réuni différentes entités de la SNCF et de nombreux acteurs publics et associatifs pour une journée technique. L’ADEME, l’association vélo et territoires, la Métropole du Grand Lyon, la région AURA, le SMAGG, l’ADTC, le collectif vélo AURA ont notamment participé à cet expérimentation grandeur nature. « Des visites guidées ont permis de présenter les différents prototypes et de recueillir les impressions des invités, qu’ils portent sur des aspects techniques, économiques, d’usage… », explique Océane Grançon.




La seconde journée a été dédiée aux usagers. Réunis en groupes itinérants, les voyageurs ont pu s’exprimer sur les solutions conçues par Kisio et Praxie Design pour favoriser le stationnement des vélos, l’orientation en gare, l’interconnexion avec les bus, etc. L’équipe a mené des entretiens individuels ou collectifs avec les usagers. Des observations ont également contribué à identifier les avantages offerts par ces équipements, les axes d’amélioration et de nouvelles orientations de conception.


















Quelles sont les prochaines étapes du projet ? À l’issue de ces deux journées dédiées à l’expérimentation, l’équipe va enrichir ses prototypes avec les retours des usagers. Un cahier de généralisation sera publié par SNCF Gares&Connexions pour capitaliser sur les bonnes pratiques, les enseignements et préconisations identifiés. Océane Grançon précise : « À terme, ces solutions innovantes pourront être déployées dans d’autres gares. Elles ne seront pas implantées telles quelles, mais adaptées à chaque environnement ».









Un projet construit avec les parties prenantes du territoire




Ce démonstrateur est l’aboutissement d’une démarche co-construite avec SNCF Gares&Connexions, les usagers et acteurs locaux : collectivités territoriales, associations, entreprises. Kisio et Praxie Design ont mené une étude de terrain avec l’appui de l’écosystème vélo local pour mieux comprendre les pratiques, besoins et habitudes de déplacement des usagers dans les gares de l’axe Grenoble-Chambéry. Le soutien des acteurs locaux a été précieux : « Grâce à la mobilisation de ces acteurs, nous avons obtenu un volume significatif de données, qui ont ensuite été corroborées par des entretiens sur des usages spécifiques », précise Océane Grançon.




L’équipe a pu proposer des solutions à destination d’un public jusqu’alors peu identifié : les cyclotouristes. Notre intervention a également mis en lumière des éléments qui freinent l’intermodalité vélo-train, par exemple la qualité des infrastructures pour accéder à la gare à vélo ou encore le manque d’intégration et de simplicité des modes de fonctionnement. Cette démarche a contribué à accélérer le projet en mobilisant usagers et techniciens.









Zoom sur deux prototypes testés lors de cette expérimentation




    
        
            
                                    
                        
                            La consigne vélo à la journée. L’étude menée par Kisio et Praxie Design a mis en évidence le manque d’emplacements de stationnement sécurisés pour les voyageurs-cyclistes occasionnels. En cause : les modalités de réservation des consignes vélo. Celles-ci ont en effet été conçues pour répondre aux besoins des voyageurs-cyclistes réguliers, notamment par la souscription à des abonnements. Nous avons donc développé un prototype de consigne vélo accessible sur place, sans réservation obligatoire. Une borne tactile de démonstration a été installée. Elle offre d’accéder immédiatement à une consigne vélo pour la journée, après paiement par carte bancaire. Cette solution innovante favorise l’intermodalité vélo-train en apportant aux cyclistes occasionnels la flexibilité et la simplicité dont ils ont besoin.

                        

                                            

                                                    
                        
                                                            
                                    
                                

                                                    

                    

                            

        

    









La zone cyclotouriste. « Les cyclotouristes ne bénéficient pas, à l’heure actuelle, d’équipements dédiés en gare. Or, lors de la première enquête menée par Kisio pour ce projet, 40% des répondants étaient des cyclotouristes. Nous avons donc imaginé un équipement innovant pour ce public : la zone cyclotouriste », souligne Océane Grançon. Cette zone regroupe une douche, des lavabos, une table à langer, une station de réparation, un panneau d’information multilingue, des casiers sécurisés adaptés au matériel cyclo, des stationnements pour des vélos spéciaux (vélos cargos…). Autant de services qui visent à faciliter le cyclotourisme et l’interconnexion avec le train en cas de besoin.














Crédits projet :




Commanditaire : SNCF Gares & Connexions – DRG AURA/BFC




Pilotage : Kisio




Co-conception des services : Kisio et Praxie Design




Animation : Kisio et Praxie Design




Design des dispositifs : Praxie Design et Béô Design




Fabrication des prototypes : Béô Design
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Une interview Mobily-Cités – MMT Mai 2022




Déjà actif lors de plusieurs grands évènements comme la Coupe du Monde football féminin en 2019 ou la Ryder Cup, Kisio va travailler sur l’organisation des transports pour les JOP 2024 en Île-de-France. Un soutien logistique qui contribue au bon déroulement des compétitions.




Mobily-Cités : Quel est l’apport de Kisio dans la gestion des mobilités ? 




Julien SIGWALD : Kisio intervient en appui des opérateurs de transports pour produire les services périphériques garantissant une bonne expérience voyageur sur l’ensemble de leur trajet. Nous sommes présents sur la gestion des gares routières, des PC transports, des abris à vélo, la supervision de navettes autonomes, etc. Nos PC transport agissent comme des organes de coordination quand il y a un besoin de substitution sur le réseau ferroviaire par la route en cas de travaux ou d’aléas. Enfin, nous intervenons à l’occasion d’événements importants, souvent sportifs, pour organiser le transport des officiels ou des participants, comme les Jeux olympiques de 2024 par exemple. 









Quelle expertise apportez-vous dans cette organisation des transports ? 




Que ce soit pour des substitutions routières ou la mobilité événementielle, notre expertise repose sur quatre piliers. Tout d’abord la préparation technique et la prise en compte des contraintes. Celles-ci sont variées : dans un environnement urbain, les obstacles sont nombreux et nous efforçons de maintenir une expérience voyageur de qualité. Ensuite, la planification. Nous estimons le nombre de véhicules nécessaires en fonction du nombre de passagers attendus. Pour l’Ile-de-France, nous travaillons avec 45 transporteurs référencés, et 1 000 à l’échelle du pays. En fonction de la zone couverte, nous allons les solliciter en leur demandant un, cinq ou dix véhicules en fonction des besoins. Le 3e pilier et la mise en place. Une fois l’étude réalisée, nous identifions les moyens : partenaires, personnel sur place, avec des régulateurs sur les points clés de prise en charge des voyageurs. Nous intervenons également dans la formation des transporteurs, nous leur partageons les consignes via un road-book. Enfin, le dernier pilier est l’opérationnel. Selon les cas, nous utilisons des outils de géolocalisation pour être plus réactifs en cas d’aléas.









Comment préparez-vous les JOP de Paris 2024 ? 




Nous sommes déjà intervenus sur plusieurs grands évènements par le passé : Journées mondiales de la Jeunesse en 2016, Coupe du Monde féminine de football 2019, mais aussi Euro 2016 et Ryder Cup. Lors de ces compétitions, nous étions en charge d’organiser le transport de toutes les équipes nationales, de leurs staffs, des arbitres, des officiel. Pour la Coupe du Monde féminine de football, nous avions entre quatre et cinq personnes impliquées sur l’évènement en fonction des jours pour mettre en place plus de 700 services. Concernant les JO 2024, nous commençons à les préparer avec la SNCF. Et pour la Coupe du Monde de rugby 2023. Quel que soit l’événement, les contraintes macro sont fixées par l’organisateur. Il y a ensuite une première analyse faite par l’opérateur, par exemple la SNCF, et nous apportons notre expertise. Lors de chaque grand évènement, nous sommes amenés à réaliser des reconnaissances et des marches à blanc en amont pour ne pas faire d’erreur le jour J. Les équipes doivent être à l’heure pour leur match. 









Comment l’expérience acquise vous aide-t-elle à affirmer votre accompagnement ? 




Les retours d’expérience cumulés au cours de nos missions nous ont permis de développer un outil maison qui s’appelle Sub.io. À partir de toutes les données acquises, nous sommes de plus en plus précis afin d’ajuster au mieux notre offre de service à la hausse ou à la baisse. Par exemple, dans le passé, la SNCF annonçait en amont le besoin et nous prenions ces éléments comme une donnée brute. Aujourd’hui, nous pouvons dire : « Sur telle prestation l’année dernière, vous aviez eu un volume important de passagers, donc il faut adapter le nombre de véhicules à la hausse ». Nous pouvons également aménager plus finement les dessertes grâce à nos contrôles de terrain réguliers et à cette base historique. La géolocalisation nous aide aussi, même si la multiplicité des systèmes rend les données difficiles à exploiter.









Kisio accompagne la création de centrale de mobilité régionale. S’agit-il d’un outil d’avenir pour les transports en commun en Ile-de-France ? 




L’avenir, c’est tous les modes de transport et la façon dont nous allons réussit à les faire fonctionner ensemble. Récemment, nous avons gagné l’appel d’offres pour la centrale de mobilités de la Région Centre-Val de Loire. Il s’agit de regrouper l’information et la réservation de tous les modes de transport (transport scolaire, transport à la demande, lignes régulières de bus…) sur le territoire. Avant l’entrée en vigueur de la loi Maptam en 2015, ces éléments étaient gérés au niveau du département. Globalement, les nouvelles technologies vont bouleverser l’information voyageur, améliorer l’expérience et offrir de nouvelles possibilités de mobilités. Notre rôle est celui d’agitateur d’idées, pour aider les autorités organisatrices de mobilité puissent proposer le bon service avec la bonne fréquence, le bon mode de transport, le bon moyen de stationnement, et que le transport en commun procure un sentiment de liberté similaire à celui de la voiture. 
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Une interview VRT – Septembre 2023




    




Sophie Duchatelle, responsable du Pôle Promesse clients & Accessibilité de Kisio nous explique ce qu’est le label Pacte voyageurs, démarche de labellisation proposée aux filiales de la branche Territoires du groupe Keolis depuis 2021.




   




Qu’est-ce que le « label Pacte voyageurs  » et qui peut en bénéficier ? 




Il s’agit d’un label qualité de service, interne au groupe Keolis/SNCF mais avec une évaluation externe réalisée par Afnor Certification. Il a été créé initialement pour la branche territoires de Keolis. Cette démarche de labellisation volontaire peut s’imbriquer avec des démarches internes du groupe Keolis (1).




En interne, cette labellisation permet de se structurer, d’améliorer l’organisation de son service et les évolutions inhérentes ; de valoriser le savoir-faire et renforcer la mobilisation des collaborateurs car c’est un projet d’entreprise ; de renforcer l’efficacité des services au meilleur coût ; de sécuriser les activités et prévenir les risques ; de renforcer l’avantage concurrentiel dans le cadre d’appels d’offres. En externe, vis-à-vis de l’autorité organisatrice et des voyageurs, elle permet de donner confiance et d’améliorer la satisfaction ; de renforcer l’image positive du service proposé, de communiquer de manière factuelle sur les actions menées ; de fidéliser les clients et d’en conquérir de nouveaux.




Le label est délivré pour trois ans avec un audit annuel. Toute filiale appartenant au groupe Keolis/SNCF peut s’y engager. A ce jour, quatre filiales de Keolis territoires (sur une centaine) sont labellisées (2) et une quinzaine engagées dans la démarche. Des travaux sont en cours pour adapter le label Pacte voyageurs au mode lourd.




    




Comment est construit le référentiel de ce label ? 




Ce référentiel est construit sur la base de pratiques opérationnelles, visant à améliorer la qualité du service délivré, organisées en quatre familles d’indicateurs : la régularité/ponctualité, l’information voyageurs, le suivi des véhicules, l’attitude commerciale des agents. Les pratiques opérationnelles visent à harmoniser les méthodes de travail, à contrôler et maitriser la prestation de service pour encourager une amélioration continue, à impliquer le personnel pour fédérer les équipes autour de l’animation de la démarche.




Il comprend trois niveaux : le niveau 1 correspond au minimum requis des exigences contractuelles avec l’autorité organisatrice, le niveau 2 s’inscrit dans des démarches d’amélioration de l’existant, le niveau 3 reconnaît l’excellence avec des pratiques innovantes et différenciantes.




Structuré en mode agile, le référentiel peut intégrer des indicateurs spécifiques sur de nouvelles thématiques comme l’accessibilité, la RSE, la sécurité… selon les exigences des différentes AOM.




    




Comment se faire accompagner pour obtenir cette labellisation ?




Kisio propose aux filiales la réalisation d’un diagnostic visant à mesurer le gap à franchir pour atteindre les exigences du référentiel et vérifier que ce dernier est adapté aux exigences de leur AO. Il peut être suivi d’un accompagnement sur mesure pour la mise en place de la démarche et d’un audit interne préalable à l’audit externe de l’Afnor. Cet accompagnement pour l’obtention du label est facturé entre 10 à 15 000€ HT incluant l’audit externe de l’Afnor (le seul poste obligatoire et facturé 2 080€ HT).




  




(1) KIHO (Keolis Industrialise et Harmonise ses Opérations, pour la partie exploitation), KIHM (équivalent pour la maintenance), KSS (Keolis Signature Service). Le taux de recouvrement est de 50% entre KIHO et le label Pacte voyageurs.


Kisio, partenaire mobilité des grands événements sportifs
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Une interview Mobily-Cités – MMT Septembre 2023




Sur cette fin d’année et en 2024, la mobilité française va battre au rythme des grands événements sportifs. En effet, moins d’un an avant les Jeux olympiques et paralympiques de Paris, la Coupe du monde de rugby réunit 20 équipes qui vont s’affronter dans 10 villes de France. Pendant près de deux mois, Kisio orchestre le transport des joueurs et de leur staff, des personnes accréditées et des hospitalités. Alexandra Mellier, chef de projet Transport événementiel, et Bertrand Vinay, directeur des Mobilités chez Kisio, dévoilent les coulisses de ce défi logistique majeur.




Dans le cadre global d’un partenariat mobilité engagé par le groupe SNCF pour la coupe du monde de rugby 2023, le transport des équipes nationales durant l’évènement, a été confié à Keolis ainsi qu’à sa filiale Kisio pour la partie management de projet. Pour le transport des joueurs, les transferts doivent être effectués vers et depuis la vingtaine de camps de base alloués aux différentes nations, avec les déplacements depuis les hôtels, jusqu’aux terrains d’entraînement et aux stades. Et pour des raisons de sécurité, mais aussi pour aider les joueurs à trouver leurs marques, chaque équipe a bénéficié d’un véhicule dédié, avec deux chauffeurs. Au total, 50 véhicules et une centaine de conducteurs auront été mobilisés du 8 septembre au 28 octobre, dans environ 25 villes françaises. La Coupe du monde de rugby apparaît comme une étape charnière pour Kisio, qui a développé l’activité de transport événementiel en 2019… juste avant la crise sanitaire. « Nous avions remporté de beaux contrats, qui n’ont malheureusement pas pu être exécutés. Mais maintenant nous sommes prêts », déclare Alexandra Mellier, chef de projet Transport événementiel chez Kisio.




Une combinaison gagnante : l’humain et le digital




Comme pour les autres missions du transport, le recours au traitement de l’information digitale apporte une aide précieuse dans l’organisation et l’anticipation. Mais la machine ne vient pas remplacer l’homme. « Le numérique intervient de plus en plus dans notre travail, au niveau des systèmes d’aide à l’exploitation, mais aussi des mains courantes informatisées. Ces outils nous permettent de faire remonter et de partager l’ensemble des informations relatives à une mission. Mais le transport reste avant tout une activité de service, qui repose sur les relations humaines et le contact », indique Bertrand Vinay, directeur des Mobilités chez Kisio. Le transport reste un métier de service, et cette dimension prend tout son sens dans l’accueil des visiteurs participant à une compétition sportive ou à un évènement international. « L’activité de conducteur de tourisme est véritablement un métier à part, que l’on ne peut pas comparer avec la conduite d’un bus urbain. Le conducteur est en quelque sorte un ambassadeur pour le groupe qu’il transporte et à qui il va faire découvrir des sites prestigieux », insiste Bertrand Vinay. L’identification et le recrutement des conducteurs sont donc des étapes cruciales, d’autant plus que pour la Coupe du monde de rugby, ils doivent être accrédités. Le délai de préparation d’un tel évènement se compte en mois, et dépasse parfois une année. « Au moment de la signature du contrat, qui intervient plusieurs mois, et généralement plus d’un an avant l’évènement, on a effectué le design du plan de transport, avec l’estimation du nombre de véhicules nécessaires, de leur typologie et du nombre de conducteurs, détaille Alexandra Mellier. Puis, on passe à la phase terrain, au cours de laquelle on va prendre contact avec les filiales du groupe et avec des transporteurs indépendants afin de réunir les moyens nécessaires. Ensuite, on va pouvoir rédiger le plan de transports, et organiser des repérages sur place. » Rien n’est laissé au hasard, et les process sont adaptés en fonction du niveau de sécurisation requis. « Nous devons caler les process en interne, mais aussi avec les transporteurs et avec les clients. Les dispositions varient suivant le contexte et le niveau de la demande en matière de sûreté », ajoute-t-elle.
Afin de monitorer le mieux possible les opérations de transport de la Coupe du Monde de Rugby (plusieurs milliers de services programmés), Kisio a monté une cellule de supervision éphémère dans ses locaux. Pendant 2 mois, à l’aide d’outil de supervision (main courante, téléphonie de centre d’appel, logiciels spécifiques, etc), du personnel dédié assure le lien entre les équipes de rugby, les clients et les transporteurs. Cette équipe, préalablement formée à la gestion opérationnelle et aux éventuels aléas (panne, incident), sait réagir et trouver les solutions afin de garantir le niveau de service attendu. Cette « Tour de contrôle » est en activité sur les plages horaires correspondant à l’activité du tournoi (de 7h-8h le matin jusqu’à la fin des matchs, à 1h00 du matin, 7/7).




Du conseil au terrain, une expertise en développement




Fort de son savoir-faire, Kisio va proposer une prestation d’accompagnement au management de projet, comprenant une partie conseil, une partie gestion de projet, et une partie coordination. La phase conseil comprend le design du plan de transport et l’optimisation avec les transports en commun. La partie gestion de projet consiste à étudier et définir l’ensemble des moyens à mobiliser. « Nous ciblons à la fois les comités d’organisation d’événements sportifs ou culturels, les acteurs spécialisés dans l’événementiel, et en complément nous souhaitons travailler étroitement avec les collectivités locales, qui sont souvent associées à ces grandes manifestations », précise Alexandra Mellier.




S’appuyer sur l’offre existante




Chacun l’a vécu : il est souvent plus rapide et plus pratique de se déplacer en bus urbain ou en métro que d’aller prendre un autocar dédié. Mais ce qui est faisable pour quelques personnes n’est pas forcément transposable à un groupe de sportifs qui doivent se déplacer en toute sécurité, et qui doivent respecter certaines dispositions liées à des contrats de sponsoring. « Nous travaillons également de plus en plus sur la possibilité de recourir au réseau de transport public existant, dans l’idée de ne pas ajouter des moyens mais de mutualiser avec l’offre déjà installée. L’objectif n’est pas forcément de faire voyager les sportifs et leur staff dans les bus ou les tramways avec le reste des voyageurs. Mais dans certains cas, il serait possible de dédier une rame ou un véhicule au trajet d’une équipe, avec un service de sécurité adapté. Il s’agit d’une démarche responsable, d’un engagement en faveur d’une mobilité à la fois plus efficiente et plus engagée, explique Alexandra Mellier. Avec la même philosophie, nous allons également compléter notre offre pour répondre à chaque besoin de transport de nos clients : des voitures avec chauffeur aux vélos ou aux trottinettes en libre-service… » Cette démarche s’inscrit aussi dans le respect des habitants et des riverains, à l’heure où l’opinion publique est de plus en plus sensible à la sobriété. « Améliorer la gestion de projet du point de vue des flux de transport permet de moins peser sur la vie quotidienne des habitants », ajoute Bertrand Vinay.


    
        
            Employeurs : les bonnes raisons de mettre en place une politique de mobilité

        

    








Les employeurs sont de plus en plus nombreux à adopter des plans d’actions pour soutenir leurs engagements environnementaux et sociétaux. Dans ce panorama général, la mobilité prend une place de plus en plus importante. Selon le dernier baromètre Opinionway-ecomob (juin 2022), 77% des employeurs estiment que la mobilité est un sujet important au sein de leur organisation, ils n’étaient que 56% en 2021. Dans un contexte de tension autour du prix du carburant et avec 76% des Français qui se déplacent en voiture pour se rendre au travail, le sujet de la mobilité prend logiquement de l’ampleur. C’est aussi une source d’émissions de gaz à effet de serre considérable, sur laquelle il est possible d’agir.




C’est l’ambition de Kisio, qui développe des outils et des méthodologies pour accompagner les employeurs dans leur transformation RSE. Alors, pourquoi est-ce pertinent aujourd’hui, pour un employeur de se soucier de la mobilité ? Éléments de réponse avec Anne-Lucile Jamet, Manager RSE et mobilité durable, et Marvin Pougnet, Responsable mobilité employeurs, chez Kisio !
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Plan de mobilité vs politique de mobilité : quelle différence ?




Bien souvent, les employeurs réduisent la question de la mobilité à la mise en œuvre d’un plan de mobilité (parfois succinct), sans engagement sur les résultats. Or, « le plan de mobilité n’est qu’un des ingrédients de la politique de mobilité », souligne Marvin Pougnet. « Adopter une politique de mobilité, c’est aller plus loin. C’est mobiliser les parties prenantes à l’aide d’indicateurs percutants, c’est favoriser le changement des comportements par des actions de sensibilisation, c’est susciter l’adhésion de toutes et tous ». En d’autres termes, une politique de mobilité inscrit le management de la mobilité dans le fonctionnement même de l’entreprise. Son objectif est d’embarquer les différentes directions et de se donner les moyens de faire évoluer les pratiques.









Quels sont les bénéfices attendus d’une politique de mobilité ? 




Intégrer la mobilité dans un projet d’entreprise présente de nombreux avantages. S’intéresser à la mobilité, c’est soigner sa marque employeur. Les leviers sont nombreux en la matière pour attirer et fidéliser les collaborateurs. « Un meilleur remboursement des transports en commun, des vélos en libre-service, une offre de covoiturage sont autant d’actions qui peuvent faciliter le quotidien des salariés », explique Anne-Lucile Jamet. Au-delà des gains en matière d’attractivité, la mobilité s’inscrit pleinement dans les démarches RSE engagées par les entreprises. Favoriser des modes de transports doux est un facteur d’amélioration de la qualité de vie au travail des salariés, tout en adoptant des standards environnementaux avancés. C’est aussi, pour l’employeur, une opportunité d’optimiser les coûts liés à la mobilité : réduction des places de stationnement, du nombre de véhicules dans la flotte automobile, des indemnités kilométriques…




Du côté des salariés, la politique de mobilité contribue à améliorer le pouvoir d’achat, en couvrant une partie des dépenses liées aux déplacements domicile-travail. Les salariés peuvent également gagner en flexibilité grâce à une offre de mobilité diversifiée pour aller travailler. « En fonction de ses contraintes personnelles, de la météo ou des conditions de circulation, le salarié va adapter son mode de déplacement, dans une approche multimodale », précise Marvin Pougnet. Autre bénéfice : le salarié est accompagné par son employeur dans la réduction de son empreinte carbone. Un coup de pouce souvent bienvenu !









Ancrer la mobilité dans le fonctionnement des entreprises




« La spécificité de l’approche développée par Kisio est qu’elle vise à outiller et former des référents mobilité », explique Marvin Pougnet. Kisio s’appuie sur un outil, la plateforme « Les Experts Mobilité » . Celle-ci facilite l’élaboration du Plan de Mobilité Employeur et l’accès à des indicateurs-clés pour convaincre la direction, les salariés, les partenaires sociaux. « C’est un outil qui fait gagner du temps et qui permet de propulser l’entreprise dans l’action ». Par ailleurs, des référents mobilité sont formés au changement des comportements en matière de mobilité : comprendre les étapes du changement, savoir identifier les leviers, construire des dispositifs de communication efficaces.














Accompagner la mobilité en entreprise : une approche multifacette




Sensibilisation / formation. Parce que notre approche repose sur un changement de culture de la mobilité en entreprise, nous animons des ateliers de sensibilisation, de concertation ou de co-construction, en particulier au travers de la Fresque de la mobilité, développée par le think tank The Shift Project. « Tout l’enjeu de ces interventions est de créer une prise de conscience collective des leviers d’action, que l’on va retrouver ensuite dans le plan de mobilité », souligne Anne-Lucile Jamet.




Conseil / accompagnement. La plateforme « Les Experts Mobilité » ambitionne de rendre les entreprises autonomes dans la conduite de leur diagnostic. Nos équipes prennent ensuite le relais pour accompagner les entreprises dans l’interprétation des résultats et la construction de plans d’action. Chaque plan est unique, comme le précise Marvin Pougnet : « Au regard du potentiel de report modal, de l’accessibilité du site en transports en commun ou en modes actifs, de l’organisation de l’activité et des métiers, différentes actions vont être proposées à l’employeur ».




Suivi / évaluation. La plateforme développée par Kisio présente un avantage pour les entreprises : elle permet de suivre dans le temps les performances des démarches mises en œuvre. Il est ainsi possible de relancer un questionnaire pour mesurer l’évolution des données, par exemple un an après le lancement d’une politique de mobilité.


    
        
            Employeurs : les bonnes raisons de mettre en place une politique de mobilité

        

    








Depuis 2021, les agglomérations de plus de 150 000 habitants sont dans l’obligation de créer des ZFE-m. Ces Zones à Faibles Émissions mobilité visent à réduire les pollutions liées au trafic des véhicules les plus polluants pour protéger l’environnement et la santé humaine. Elles devront être mises en place d’ici le 31 décembre 2024. Si la loi impose la création de ZFE, ce sont les territoires qui sont chargés de les mettre en œuvre localement. Territoires et opérateurs de transport se doivent donc de préparer la transition pour relever ce nouveau défi. Tour d’horizon des opportunités offertes par les ZFE avec Bérangère Fine, Responsable de comptes chez Kisio.
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Une ZFE, comment ça marche ?




Les ZFE constituent un outil réglementaire de lutte contre les émissions de gaz à effet de serre. Leur mise en place vise à développer la circulation de véhicules propres. À la clé : une amélioration de la qualité de l’air et de la qualité de vie. Les ZFE ont été introduites par la loi d’orientation des mobilités (LOM) de 2019 et renforcées par la loi climat et résilience de 2021. (Retrouvez un récapitulatif sur la réglementation relative aux ZFE sur le blog Les Experts HSE Perform)




Des ZFE ont d’abord été mises en place dans une dizaine de métropoles. Aujourd’hui, les agglomérations de plus de 150 000 habitants sont aussi dans l’obligation de se doter d’une ZFE, à horizon 2025. « Le déploiement de cette mesure est progressif. Les véhicules sont classés en 5 catégories et la limitation touche en priorité les véhicules les plus émetteurs de gaz à effet de serre », souligne Bérangère Fine, Responsable de comptes chez Kisio. « Le défi, c’est que chaque territoire a la liberté de définir comment mettre en place sa ZFE : quels systèmes de contrôles (automatisés ou non), quels dispositifs d’accompagnement comme les aides à la conversion ou à l’achat d’un vélo électrique… La bonne définition de la ZFE, c’est celle qui prend en compte tous les paramètres du territoire ».













Carte des villes concernées par une ZFE – Source : Réseau action climat France








Les ZFE : un outil pour valoriser les territoires




Pour les Autorités Organisatrices de la Mobilité (AOM), les ZFE constituent une opportunité de renforcer l’attractivité de leur territoire. En encourageant la circulation de véhicules plus propres, les ZFE dessinent une ville qui bénéficie d’une circulation apaisée, d’une qualité de l’air améliorée et d’une offre de mobilité enrichie. En effet, les territoires se doivent de proposer des solutions de déplacement alternatives dans le périmètre de la ZFE pour les véhicules qui ne seront plus autorisés à circuler. Favoriser l’intermodalité et la multimodalité sont des pistes pour assurer l’accès de tous aux services présents dans le périmètre. À terme, les ZFE auront un impact sur l’urbanisme : les territoires vont adapter les espaces publics à une circulation moins dense. Il s’agit donc d’une opportunité à saisir pour dessiner la ville de demain.









Enrichir l’offre de mobilité




Les ZFE ont pour conséquence de faire évoluer les habitudes de mobilité des citoyens. Dans ce contexte nouveau, les opérateurs de transport ont tout intérêt à se saisir de cette nouvelle obligation pour faciliter le report modal des véhicules individuels vers des modes de transport partagés. C’est une incitation à concevoir et développer des offres spécifiques, par exemple pour les trajets domicile-travail. Par ailleurs, le passage aux ZFE implique des changements dans les flottes de véhicules. Il s’agit d’entrer dans des démarches de verdissement pour diminuer les émissions de gaz à effet de serre, en s’équipant de véhicules électriques par exemple. C’est en adoptant une approche proactive que les opérateurs pourront relever ce défi environnemental, économique et logistique.









Et les citoyens ?




La ZFE est bien souvent perçue comme une simple interdiction de circuler. C’est pourquoi il est nécessaire d’accompagner le changement et susciter l’adhésion à ce mécanisme qui a déjà été adopté par plus de 200 métropoles européennes. À terme, les ZFE vont façonner les villes pour offrir un cadre de vie plus apaisé et plus sain aux habitants. La force des ZFE réside dans leur adaptation aux spécificités de chaque territoire. C’est une opportunité formidable de repenser l’offre de mobilité globale sur chacun de ces territoires, en associant à la réflexion les citoyens pour la co-construire avec eux.
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L’univers des mobilités traverse une phase de mutations multiples et profondes. Si le secteur tente de répondre aux enjeux du dérèglement climatique, de nombreux autres défis invitent à redéfinir les pratiques et les usages. Ainsi, la crise Covid et l’extension du télétravail ont fait évoluer les besoins en mobilité de nombreux voyageurs. Plus récemment, la crise énergétique et l’inflation sont venues s’ajouter à ce tableau déjà complexe. Face à ce constat, Arnaud Félix, Directeur de la practice Performance & Mobilité Responsable chez Kisio, en est certain : « C’est le moment ou jamais pour agir ». Dans cette optique, Kisio développe la plateforme « Les Experts mobilité ». Cet outil innovant propose de penser la mobilité en entreprise dans une approche globale, centrée sur les usages et consciente des enjeux des territoires. Explications avec Arnaud Félix.









Qu’est-ce que la plateforme « Les Experts mobilité » ?




Arnaud FELIX : La plateforme mobilité permet d’étudier les trajets domicile-travail d’une population (les employés d’une entreprise) ou d’un territoire donné (agglomération, zone d’activité…). C’est un outil de dataviz qui combine les données de l’entreprise et des données externes pour les visualiser. L’objectif est d’obtenir la vision le plus large possible pour dialoguer avec l’ensemble des parties prenantes : autorités organisatrices de la mobilité (AOM), transporteurs, entreprises et voyageurs. En effet, si les entreprises réfléchissent à un plan de mobilité uniquement à leur échelle, elles se retrouvent vite limitées en termes d’actions. En mettant tout le monde autour de la table, on ouvre le champ des possibles pour aller vers une mobilité plus durable. 









Comment ce projet est-il né ? 




La plateforme trouve son point de départ dans le constat que les entreprises mènent leurs plans de mobilité dans leur dimension de diagnostic… mais qu’il y a peu ou pas de budget pour les plans d’actions qui en découlent. L’idée est de faciliter la phase d’étude pour créer les conditions nécessaires à la création et la mise en place de plan d’action efficace. La digitalisation permet d’automatiser l’analyse des données, et de faciliter ce travail.









En quoi cette approche est-elle innovante ? 




L’ambition de la plateforme « Les Experts mobilité » est d’offrir une vision plus large des mobilités. L’approche par le management de la mobilité s’intéresse aux usages et aux besoins plutôt qu’aux flux. De cette façon, il est possible de créer des personas d’usagers et de cibler des actions adaptées à chacun : trajets, tarifications, modes de transports.









Quels sont les bénéfices attendus pour les entreprises ? 




Pour les organisations désireuses de se saisir de la question des trajets domicile-travail et professionnels de leurs salariés, la plateforme constitue un gain de temps. À partir des données d’emplacement des domiciles et lieux d’activité professionnelle des collaborateurs, l’outil calcule automatiquement les temps de trajet en fonction de l’offre de transport disponible. La compréhension des dynamiques est facilitée. En fonction de ces résultats et des contraintes de l’entreprise, Kisio intervient ensuite pour préconiser un plan d’actions. L’enjeu principal ici est de faire glisser les budgets de l’étude mobilité vers les initiatives concrètes. Pour l’entreprise, l’adoption de modes de transports doux et/ou partagés ou de politiques de non mobilité se traduit par une baisse des émissions de gaz à effet de serre, donc une amélioration de son empreinte carbone. C’est aussi un atout RH : accompagner les choix de mobilité des salariés influe sur la qualité de vie et les conditions de travail des salariés. In fine, c’est un facteur de fidélisation des collaborateurs. 

















Comment la plateforme peut-elle répondre aux enjeux des AOM ? 




Sur la plateforme, toutes les données sont anonymisées. Il est alors possible de les mettre à disposition des AOM qui souhaitent soutenir la mise en place d’une culture de la mobilité auprès des entreprises. Certains territoires développent des politiques proactives : labels RSE aux entreprises qui s’engagent en matière de transport, réduction tarifaire pour les salariés… La connaissance fine des enjeux de mobilité des entreprises est un atout pour enclencher une dynamique territoriale en faveur du management de la mobilité. On remarque aujourd’hui que les AOM commencent à s’intéresser à la question. La perception des élus est également en évolution : la mobilité est désormais considérée comme un élément de l’attractivité des territoires. Traiter ce sujet au niveau du territoire plutôt que de l’entreprise présente de nombreux avantages. Les solutions mises en place seront plus ambitieuses grâce à un effort de mutualisation.









Quel intérêt pour les transporteurs ? 




Les transporteurs ont tout intérêt à disposer d’une bonne connaissance des usages sur le territoire. Ces données leur offrent la possibilité de proposer des alternatives de mobilité aux AOM. L’approche tripartite de la plateforme est une invitation à adopter un raisonnement plus large. Il ne s’agit pas de penser uniquement « transports en commun » mais de créer des passerelles avec l’offre de mobilité dans sa globalité (vélo, covoiturage…). Cette approche multimodale peut faire évoluer les offres des transporteurs : adapter la tarification avec des offres conçues pour les salariés, mettre en place des services sur-mesure comme des navettes privées qui font la jonction entre les transports en commun et le lieu de travail, faciliter le covoiturage… 

















Quelle est la plus-value de Kisio dans cette démarche ? 




Avec « Les Experts mobilité », Kisio facilite le travail en commun des différentes parties prenantes. Notre démarche consiste à réunir l’ensemble des acteurs pour engager des actions conjointes au service des salariés. La force de Kisio réside dans sa capacité à couvrir l’ensemble du périmètre. Nous menons des formations, comme la fresque de la mobilité, pour donner du sens aux actions qui seront mises en place. Nous réalisons des missions de conseil et d’analyse pour bien comprendre les usages et proposer des solutions pertinentes. Enfin, grâce à son expertise dans le champ de la mobilité, Kisio accompagne la mise en œuvre et le suivi des projets de ses clients. C’est l’esprit de la mission que nous avons menée à Toulouse pour Tisséo Collectivités. Avec le soutien de Kisio, l’AOM a engagé une communication avec les parties prenantes de la mobilité sur le territoire. Dans l’objectif de faciliter l’adoption de nouveaux modes de transport, l’AOM a assumé un rôle d’animation auprès des référents mobilité des entreprises du territoire. Un espace de partage de connaissances et d’innovation qui a donné naissance à des solutions réalistes, pertinentes et viables.
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Une interview Mobily-Cités – TTE Juillet 2022




Mobily-Cités : Quel est le rôle de Kisio aujourd’hui dans le cadre de la transition écologique ?




Arnaud FELIX : Aujourd’hui, Kisio accompagne les autorités organisatrices, les exploitants de transports et les entreprises sur différents volets. De la compréhension des comportements de mobilité à l’échelle d’un territoire, d’un réseau ou d’une entreprise jusqu’à l’élaboration de stratégie RSE en passant par le déploiement de dispositifs de management de la mobilité (accompagnement des changements des comportements). Toujours avec l’objectif de valoriser certains types de déplacements plus durables et/ou de proposer les solutions les plus adaptées.









Quel rôle peuvent jouer les employeurs dans cette transition écologique, notamment via les plans de mobilité ? 




Mettre en place un plan de mobilité est obligatoire pour toute entreprise de plus de 50 salariés si elle n’a pas conclu un accord sur le Forfait mobilité durable. Sans cet accord, et peu d’entreprises en ont un, il faut a minima penser un plan de mobilité pour proposer des alternatives à l’autosolisme. Je mène beaucoup d’actions auprès des entreprises pour leur faire comprendre quels sont les leviers sur lesquels elles peuvent agir elles-mêmes et lesquels sont l’apanage de la collectivité. Dans certaines entreprises, les responsables pensent que du jour au lendemain, on peut mettre un arrêt de bus en bas devant leurs locaux. Alors que ça ne marche pas du tout comme ça, il faut un certain délai, quand c’est possible. Et en attendant, beaucoup d’initiatives peuvent être menées dans l’entreprise pour accompagner les salariés dans leurs choix de mobilité.









Quel genre d’initiatives ? 




Pour moi, la première chose à considérer dans une entreprise, ce sont les usages en matière d’horaires de travail : sont-ils modifiables et le télétravail est-il possible ? Si ce n’est pas le cas, il est possible de lisser les horaires pour éviter que tout le monde arrive à la même heure et que tout le monde parte à la même heure, pour éviter les engorgements aux heures de pointe. Cette organisation un peu différente n’aura pas d’impact sur le fonctionnement de l’entreprise. On peut très bien commencer à télétravailler chez soi, venir à 11h, repartir à 15h et finir sa journée en télétravail. Il existe une grande diversité de modèles. Et les effets peuvent être importants sur la vie des travailleurs, des transporteurs et de la collectivité. Que l’on fasse son trajet à 8h30 ou 11h ne change rien. Notre rôle et celui des collectivités est de dire aux employeurs : « Attention sur le retour en arrière concernant le télétravail. Si on veut un meilleur service de transport, il faut conserver un mixte entre présentiel et distanciel. »









De nombreuses collectivités se mettent également au « management des mobilités », les entreprises peuvent-elles en faire de même ? 




Oui, il faut faire un accompagnement quotidien auprès des salariés. Regarder avec eux quel type de mobilités convient le mieux à leurs besoins. Il y a une vraie méconnaissance de l’offre de transport dans les entreprises. On va donc proposer de coacher individuellement les salariés pour montrer qu’ils peuvent gagner du temps avec tel ou tel type de transport et qu’in fine, ils peuvent même gagner du confort de vie et de l’argent. Kisio a développé un outil baptisé « Les Experts mobilité » : à partir du fichier RH, il permet de géolocaliser l’offre de transport autour de chaque salarié et de personnaliser l’offre de mobilité. Il peut générer des enquêtes en matière d’usages pour faire converger des alternatives. Mais aussi de voir si les salariés sont prêts à changer et voir comment ça peut être encouragé. Cette démarche valorise également l’image de l’entreprise et son attractivité. Cette solution permet de digitaliser le maximum de choses pour se focaliser sur le coaching et les actions concrètes. 









Quelles sont les conditions pour aller vers cette transition écologique ? 




Cela demande la mobilisation de plusieurs acteurs. Pour réussir, et c’est la force de Kisio qui a une vision extrêmement large, il faut une relation tripartite efficace entre transporteur, collectivité et entreprises. Mais à la base, il faut des entreprises concernées, et surtout des collectivités engagées pour créer une vraie dynamique. Sans ça, les entreprises se sentent un peu seules. Kisio travaille également sur des centrales mobilités élargies avec une vision entreprise. Cela permet de poser les questions, par exemple avec l’arrivée des Zones à faibles émissions, de l’accompagnement des artisans, du verdissement des flottes, des nouvelles offres à tester. Quoiqu’il arrive, on pousse les transporteurs à prendre l’initiative. Le transporteur peut proposer des solutions aux entreprises, mais aussi pousser auprès de l’autorité organisatrice dont il est souvent le délégataire. La sensibilité aux impacts climatiques et les ZFE font bouger les choses. La croissance du vélo en est une illustration.


Imaginer les mobilités de demain avec le design de service







Le design de service est une méthodologie qui met le voyageur au cœur du processus de conception des services de mobilité. Adopter cette méthode innovante, c’est sortir d’un ancrage d’expert pour être au plus près des attentes et des besoins des usagers. Comment cette méthode enrichit-elle l’expérience des voyageurs ? Que peut-elle apporter à la mobilité de demain ? Éléments de réponse avec Michael Hayman, directeur de la practice innovation et design de Kisio !



















Pourquoi parle-t-on de design de service ?




Michael Hayman : En français, on peut traduire « design » par « dessein », c’est-à-dire le sens, la signification, la finalité du produit ou du service qui va être conçu. On peut aussi le traduire par « dessin » : la formalisation d’une idée pour la rendre tangible. Le design de service est ainsi une méthodologie qui se fonde sur l’expérience utilisateur pour déterminer la forme que vont prendre de nouveaux services, et leurs fonctionnalités.
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Quelle plus-value apporte le fait de « penser design » aux services de mobilité ?




L’objectif est de rendre les services de mobilité plus utiles, efficaces, fonctionnels. En un mot : plus désirables. Cet aspect est essentiel pour que la mobilité partagée soit choisie et non subie. Le design de service prend en compte l’ensemble des utilisateurs. Du côté des usagers, il se concentre sur la pertinence, la fluidité et la facilité d’utilisation des services de mobilité. Pour les agents et les exploitants, le design de service contribue à gagner en performance et se différencier face à la concurrence. Sa plus-value provient de son approche transversale, centrée sur le terrain et les conditions d’usage. Par ses compétences, le designer favorise le dialogue entre les parties prenantes. Il fait appel à l’intelligence collective pour développer des services innovants et pertinents.




Comment démarre-t-on une démarche de design de service en matière de mobilité ?




Identifier et formuler la problématique est la première étape du travail. Elle est indispensable car sinon, on risque de trouver la bonne solution au mauvais problème ! Chez Kisio, nous nous appuyons sur des équipes pluridisciplinaires qui réunissent des designers, des experts de la mobilité et des professionnels issus des sciences sociales et politiques. Nous menons une première phase d’étude des comportements et d’analyse de l’écosystème d’acteurs. À partir de ces données, nous reformulons le problème initial puis nous déterminons des défis de conception. Ensuite, nous entrons dans une phase de conception innovante pour trouver des solutions.  




Comment se déroule la phase de conception d’un nouveau service de mobilité ?




Tout dépend de l’ampleur de la tâche et de la problématique identifiée ! Le processus créatif vise à faire émerger des solutions innovantes. Nous menons des ateliers d’intelligence collective de formats variés, de l’atelier de deux heures au sprint d’une semaine, selon les objectifs et l’envergure du projet. Nous entrons ensuite dans une phase de conception plus technique avec la définition des modalités opérationnelles, du modèle économique, du projet de service ou des outils digitaux associés au service. Une fois cette étape terminée, nous procédons à des expérimentations.




Pourquoi avoir recours à des expérimentations ?




Une démarche de design de service se nourrit de tests et d’apprentissages avec un objectif d’amélioration continue. Expérimenter, c’est tester l’intérêt du service pour les usagers, vérifier sa faisabilité technique et sa viabilité économique. C’est passer du concept à la réalité. En cela, le design de service contribue à mieux gérer les risques. Les expérimentations sont de durée et d’intensité différentes, du démonstrateur rapide au projet pilote de grande envergure. Chez Kisio, par exemple, nous avons mis en place avec nos partenaires Praxie Design, en co-construction avec SNCF Gares&Connexions, un démonstrateur afin de tester des services visant à favoriser l’interface train/mobilités actives. Cette expérience, d’une durée de deux jours, s’est récemment déroulée dans la gare de Pontcharra-sur-Bréda (38). Nous avons aussi accompagné la Direction Technologies, Innovation & Projets Groupe SNCF sur une plus longue durée (18 mois) pour tester le service Ma Course SNCF, une solution de transport à la demande en zone rurale. L’objectif de ces démarches est de générer un maximum de valeur et d’apprentissage pour toutes les parties prenantes. D’ailleurs, j’ai l’habitude de dire qu’une expérimentation ratée, c’est une expérimentation dans laquelle on n’apprend rien.














Après l’expérimentation, comment passe-t-on à plus grande échelle ?




L’objectif de la démarche est d’aboutir à une solution viable aussi bien d’un point de vue technique qu’économique. Après le ou les tests, nous fournissons à nos clients des kits de généralisation pour déployer le service sous une forme industrielle là où ils le souhaitent.












L’expérience utilisateur au service de la mobilité




UX : cet acronyme fait spontanément penser à l’univers du digital. Pourtant, les sites web et les applications n’ont pas le monopole de l’UX design ! L’UX design fait de la qualité de l’expérience vécue par l’utilisateur dans toute situation d’interaction, digitale ou non, le cœur de la conception de services innovants. En matière de mobilité, le design d’expérience utilisateur est donc un élément incontournable. Comment cette approche issue du design de service peut-elle être mobilisée pour imaginer les mobilités de demain, dans leurs dimensions physiques et digitales ? Éclairage avec Clothilde Huet et Solène Giuliano de l’équipe Innovation & Design de Kisio.




Rendre l’expérience de mobilité désirable




L’UX design fait partie du métier du designer. « Il consiste à questionner un fonctionnement, comprendre les besoins, les attentes et le ressenti de l’utilisateur dans une situation donnée, pour faire émerger une problématique et y apporter des solutions », explique Clothilde Huet. Comme dans toute démarche de design de service, l’UX design met l’humain au centre de la réflexion. Clothilde Huet souligne : « Notre rôle consiste à faire apparaître des éléments clés qui participent au ressenti global de l’utilisateur, comme une impression de sécurité ou un sentiment de confort. Chaque détail compte car il peut être décisif dans l’appréciation globale d’une expérience. » En matière de mobilité, l’UX design est un outil à mobiliser pour rendre l’expérience de transport désirable, et pas seulement subie. Solène Giuliano précise : « Il s’agit de faire émerger des raisons de choisir les transports partagés ».



















Améliorer le confort des usagers




Traditionnellement, la création d’un service de mobilité reposait sur l’étude des flux, des trajets, des heures de pointe… Autant d’indicateurs quantitatifs qui ne représentent pas réellement l’expérience vécue par les voyageurs. Solène Giuliano fait partie de l’équipe qui a récemment mené une mission sur le confort à bord des bus, dans le contexte post covid. L’objectif ? Comprendre quels leviers actionner pour améliorer l’expérience des usagers.




« Nous avons observé les usages dans des bus à Pau, Bayonne et Rennes, puis mené des entretiens avec des usagers », explique Solène Giuliano. Huit groupes d’usagers ont pu être identifiés, chacun avec des besoins spécifiques (femmes avec poussettes, personnes âgées, usagers avec trottinettes…). « La mission a débouché sur l’identification de principes d’aménagement intérieur des bus pour améliorer l’expérience des voyageurs pendulaires mais aussi des publics fragiles pour, in fine, faire du bus une expérience choisie », poursuit-elle. Ces préconisations vont alimenter le cahier des charges à destination des constructeurs des futurs bus à haut niveau de service (BHNS) de Keolis pour offrir un meilleur confort aux voyageurs.




Mettre en place des outils digitaux plus inclusifs




Penser design, c’est concevoir le parcours voyageur à chacune de ses étapes. Acheter son titre en transport en fait partie et les outils à disposition ne sont pas toujours faciles d’utilisation pour l’ensemble des publics. « Nous concevons et testons actuellement des parcours de vente dans le cadre d’une mission de refonte des outils de vente en gare (automates et applications fixes et mobiles des agents) », explique Clothilde Huet. Afin d’offrir un service plus inclusif, les équipes de Kisio travaillent main dans la main avec des associations représentant les publics en situation de handicap. À partir de maquettes d’écrans, les testeurs sont mis en situation pour vérifier que la conception répond bien à leurs besoins. Dans le cas contraire, les designers de service enrichissent le prototype de nouvelles fonctionnalités, revoient la présentation des informations… Autant d’allers-retours qui contribuent à créer un service fluide et inclusif en vue de la mise en production de nouveaux outils pour les JO 2024.







À Pontcharra-sur-Bréda, la gare du futur bike-friendly, se dessine









Les 29 et 30 juin, Kisio était en gare de Pontcharra-sur-Bréda pour deux journées d’expérimentation. Avec notre partenaire Praxie Design, nos équipes ont installé des prototypes de services innovants afin de dessiner les contours de la gare du futur : une gare qui encourage les mobilités actives et partagées. L’objectif de ce démonstrateur ? Tester des dispositifs innovants en conditions réelles. Océane Grançon, responsable du projet, revient sur cette démarche co-construite avec SNCF Gares&Connexions – DRG AURA/BFC.  









Deux jours d’expérimentation, deux publics différents




Le démonstrateur installé dans la gare de Pontcharra-sur-Bréda a d’abord réuni différentes entités de la SNCF et de nombreux acteurs publics et associatifs pour une journée technique. L’ADEME, l’association vélo et territoires, la Métropole du Grand Lyon, la région AURA, le SMAGG, l’ADTC, le collectif vélo AURA ont notamment participé à cet expérimentation grandeur nature. « Des visites guidées ont permis de présenter les différents prototypes et de recueillir les impressions des invités, qu’ils portent sur des aspects techniques, économiques, d’usage… », explique Océane Grançon.




La seconde journée a été dédiée aux usagers. Réunis en groupes itinérants, les voyageurs ont pu s’exprimer sur les solutions conçues par Kisio et Praxie Design pour favoriser le stationnement des vélos, l’orientation en gare, l’interconnexion avec les bus, etc. L’équipe a mené des entretiens individuels ou collectifs avec les usagers. Des observations ont également contribué à identifier les avantages offerts par ces équipements, les axes d’amélioration et de nouvelles orientations de conception.


















Quelles sont les prochaines étapes du projet ? À l’issue de ces deux journées dédiées à l’expérimentation, l’équipe va enrichir ses prototypes avec les retours des usagers. Un cahier de généralisation sera publié par SNCF Gares&Connexions pour capitaliser sur les bonnes pratiques, les enseignements et préconisations identifiés. Océane Grançon précise : « À terme, ces solutions innovantes pourront être déployées dans d’autres gares. Elles ne seront pas implantées telles quelles, mais adaptées à chaque environnement ».









Un projet construit avec les parties prenantes du territoire




Ce démonstrateur est l’aboutissement d’une démarche co-construite avec SNCF Gares&Connexions, les usagers et acteurs locaux : collectivités territoriales, associations, entreprises. Kisio et Praxie Design ont mené une étude de terrain avec l’appui de l’écosystème vélo local pour mieux comprendre les pratiques, besoins et habitudes de déplacement des usagers dans les gares de l’axe Grenoble-Chambéry. Le soutien des acteurs locaux a été précieux : « Grâce à la mobilisation de ces acteurs, nous avons obtenu un volume significatif de données, qui ont ensuite été corroborées par des entretiens sur des usages spécifiques », précise Océane Grançon.




L’équipe a pu proposer des solutions à destination d’un public jusqu’alors peu identifié : les cyclotouristes. Notre intervention a également mis en lumière des éléments qui freinent l’intermodalité vélo-train, par exemple la qualité des infrastructures pour accéder à la gare à vélo ou encore le manque d’intégration et de simplicité des modes de fonctionnement. Cette démarche a contribué à accélérer le projet en mobilisant usagers et techniciens.









Zoom sur deux prototypes testés lors de cette expérimentation




    
        
            
                                    
                        
                            La consigne vélo à la journée. L’étude menée par Kisio et Praxie Design a mis en évidence le manque d’emplacements de stationnement sécurisés pour les voyageurs-cyclistes occasionnels. En cause : les modalités de réservation des consignes vélo. Celles-ci ont en effet été conçues pour répondre aux besoins des voyageurs-cyclistes réguliers, notamment par la souscription à des abonnements. Nous avons donc développé un prototype de consigne vélo accessible sur place, sans réservation obligatoire. Une borne tactile de démonstration a été installée. Elle offre d’accéder immédiatement à une consigne vélo pour la journée, après paiement par carte bancaire. Cette solution innovante favorise l’intermodalité vélo-train en apportant aux cyclistes occasionnels la flexibilité et la simplicité dont ils ont besoin.

                        

                                            

                                                    
                        
                                                            
                                    
                                

                                                    

                    

                            

        

    









La zone cyclotouriste. « Les cyclotouristes ne bénéficient pas, à l’heure actuelle, d’équipements dédiés en gare. Or, lors de la première enquête menée par Kisio pour ce projet, 40% des répondants étaient des cyclotouristes. Nous avons donc imaginé un équipement innovant pour ce public : la zone cyclotouriste », souligne Océane Grançon. Cette zone regroupe une douche, des lavabos, une table à langer, une station de réparation, un panneau d’information multilingue, des casiers sécurisés adaptés au matériel cyclo, des stationnements pour des vélos spéciaux (vélos cargos…). Autant de services qui visent à faciliter le cyclotourisme et l’interconnexion avec le train en cas de besoin.














Crédits projet :




Commanditaire : SNCF Gares & Connexions – DRG AURA/BFC




Pilotage : Kisio




Co-conception des services : Kisio et Praxie Design




Animation : Kisio et Praxie Design




Design des dispositifs : Praxie Design et Béô Design




Fabrication des prototypes : Béô Design


    
        
            Employeurs : les bonnes raisons de mettre en place une politique de mobilité

        

    








    
        
            
                                    
                         

Une interview

d’Arnaud FELIX

Directeur Performance et Mobilité Responsable

 

                    

                                    
                        





                    

                                            

        

    









Une interview Mobily-Cités – MMT Mai 2022




Déjà actif lors de plusieurs grands évènements comme la Coupe du Monde football féminin en 2019 ou la Ryder Cup, Kisio va travailler sur l’organisation des transports pour les JOP 2024 en Île-de-France. Un soutien logistique qui contribue au bon déroulement des compétitions.




Mobily-Cités : Quel est l’apport de Kisio dans la gestion des mobilités ? 




Julien SIGWALD : Kisio intervient en appui des opérateurs de transports pour produire les services périphériques garantissant une bonne expérience voyageur sur l’ensemble de leur trajet. Nous sommes présents sur la gestion des gares routières, des PC transports, des abris à vélo, la supervision de navettes autonomes, etc. Nos PC transport agissent comme des organes de coordination quand il y a un besoin de substitution sur le réseau ferroviaire par la route en cas de travaux ou d’aléas. Enfin, nous intervenons à l’occasion d’événements importants, souvent sportifs, pour organiser le transport des officiels ou des participants, comme les Jeux olympiques de 2024 par exemple. 









Quelle expertise apportez-vous dans cette organisation des transports ? 




Que ce soit pour des substitutions routières ou la mobilité événementielle, notre expertise repose sur quatre piliers. Tout d’abord la préparation technique et la prise en compte des contraintes. Celles-ci sont variées : dans un environnement urbain, les obstacles sont nombreux et nous efforçons de maintenir une expérience voyageur de qualité. Ensuite, la planification. Nous estimons le nombre de véhicules nécessaires en fonction du nombre de passagers attendus. Pour l’Ile-de-France, nous travaillons avec 45 transporteurs référencés, et 1 000 à l’échelle du pays. En fonction de la zone couverte, nous allons les solliciter en leur demandant un, cinq ou dix véhicules en fonction des besoins. Le 3e pilier et la mise en place. Une fois l’étude réalisée, nous identifions les moyens : partenaires, personnel sur place, avec des régulateurs sur les points clés de prise en charge des voyageurs. Nous intervenons également dans la formation des transporteurs, nous leur partageons les consignes via un road-book. Enfin, le dernier pilier est l’opérationnel. Selon les cas, nous utilisons des outils de géolocalisation pour être plus réactifs en cas d’aléas.









Comment préparez-vous les JOP de Paris 2024 ? 




Nous sommes déjà intervenus sur plusieurs grands évènements par le passé : Journées mondiales de la Jeunesse en 2016, Coupe du Monde féminine de football 2019, mais aussi Euro 2016 et Ryder Cup. Lors de ces compétitions, nous étions en charge d’organiser le transport de toutes les équipes nationales, de leurs staffs, des arbitres, des officiel. Pour la Coupe du Monde féminine de football, nous avions entre quatre et cinq personnes impliquées sur l’évènement en fonction des jours pour mettre en place plus de 700 services. Concernant les JO 2024, nous commençons à les préparer avec la SNCF. Et pour la Coupe du Monde de rugby 2023. Quel que soit l’événement, les contraintes macro sont fixées par l’organisateur. Il y a ensuite une première analyse faite par l’opérateur, par exemple la SNCF, et nous apportons notre expertise. Lors de chaque grand évènement, nous sommes amenés à réaliser des reconnaissances et des marches à blanc en amont pour ne pas faire d’erreur le jour J. Les équipes doivent être à l’heure pour leur match. 









Comment l’expérience acquise vous aide-t-elle à affirmer votre accompagnement ? 




Les retours d’expérience cumulés au cours de nos missions nous ont permis de développer un outil maison qui s’appelle Sub.io. À partir de toutes les données acquises, nous sommes de plus en plus précis afin d’ajuster au mieux notre offre de service à la hausse ou à la baisse. Par exemple, dans le passé, la SNCF annonçait en amont le besoin et nous prenions ces éléments comme une donnée brute. Aujourd’hui, nous pouvons dire : « Sur telle prestation l’année dernière, vous aviez eu un volume important de passagers, donc il faut adapter le nombre de véhicules à la hausse ». Nous pouvons également aménager plus finement les dessertes grâce à nos contrôles de terrain réguliers et à cette base historique. La géolocalisation nous aide aussi, même si la multiplicité des systèmes rend les données difficiles à exploiter.









Kisio accompagne la création de centrale de mobilité régionale. S’agit-il d’un outil d’avenir pour les transports en commun en Ile-de-France ? 




L’avenir, c’est tous les modes de transport et la façon dont nous allons réussit à les faire fonctionner ensemble. Récemment, nous avons gagné l’appel d’offres pour la centrale de mobilités de la Région Centre-Val de Loire. Il s’agit de regrouper l’information et la réservation de tous les modes de transport (transport scolaire, transport à la demande, lignes régulières de bus…) sur le territoire. Avant l’entrée en vigueur de la loi Maptam en 2015, ces éléments étaient gérés au niveau du département. Globalement, les nouvelles technologies vont bouleverser l’information voyageur, améliorer l’expérience et offrir de nouvelles possibilités de mobilités. Notre rôle est celui d’agitateur d’idées, pour aider les autorités organisatrices de mobilité puissent proposer le bon service avec la bonne fréquence, le bon mode de transport, le bon moyen de stationnement, et que le transport en commun procure un sentiment de liberté similaire à celui de la voiture. 


